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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mme X..., qui avait été engagée par la société Consumer le 
23 octobre 2000 en qualité de maquettiste pour le magazine "A nous Paris", a vu son contrat 
de travail transféré le 1er septembre 2005 à la société A nous Paris, laquelle, après mise à pied 
conservatoire, l'a licenciée le 24 novembre 2005 pour faute grave au motif de son 
insubordination persistante ; qu'elle a saisi la juridiction prud'homale d'une demande de 
paiement de diverses indemnités au titre de la rupture ; 
 
Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de l'avoir déboutée de sa demande alors, selon le 
moyen, que l'employeur ne peut modifier le contrat de travail sans l'accord du salarié ; que 
Mlle X... avait été engagée par la société A nous Paris pour maquetter le journal du même 
nom ; qu'il lui avait ensuite demandé de maquetter également les magazines A nous Lille et A 
nous Lyon, lesquels n'étaient pas édités par l'employeur mais par des sociétés distinctes ; qu'il 
en résultait une modification du contrat de travail, concernant tant la tâche attribuée à la 
salariée que le bénéficiaire de ce travail qui n'était plus effectué pour l'employeur ; qu'en 
décidant cependant du contraire, la cour d'appel a violé l'article L. 1231-1 du code du travail ; 
 
Mais attendu que les juges du fond, qui ont constaté que les nouvelles tâches que l'employeur 
avait demandé à la salariée d'exécuter n'étaient pas de nature différente de celles visées au 
contrat de travail et correspondaient à sa qualification de maquettiste, en ont justement déduit 
qu'il ne s'agissait pas d'une modification de son contrat de travail et que son refus de les 
effectuer était fautif ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Mais sur la seconde branche du moyen : 
 
Vu les articles L. 1234-1 et L. 1234-9 du code du travail ; 
 
Attendu que pour juger le licenciement fondé sur une faute grave, l'arrêt infirmatif retient que 
la décision de l'employeur n'entraînant pas de modification du contrat de travail mais des 
simples conditions de travail de l'intéressée, la persistance dans le refus d'exécuter l'intégralité 
de ses tâches justifiait le licenciement pour faute grave caractérisée par l'insubordination 
réitérée de la salariée ne permettant pas son maintien au sein de l'entreprise même pendant la 
durée limitée du préavis ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors que le refus par un salarié d'un changement de ses conditions de 
travail, s'il rend son licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse, ne constitue pas à lui 



seul une faute grave, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
Et attendu qu'en application de l'article 627 du code de procédure civile, il y a lieu de casser 
sans renvoi en appliquant la règle de droit appropriée ;  
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a débouté la salariée de sa demande de 
salaire de la période de mise à pied et de congés payés afférents et d'indemnités de préavis, 
d'indemnités de congés payés afférents et d'indemnités de licenciement, l'arrêt rendu le 6 
janvier 2009, entre les parties, par la cour d'appel de Versailles ; 
 
DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 
 
Confirme le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre du 22 mai 2007 ; 
 
Condamne la société A nous Paris aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, la condamne à payer la somme de 2 500 euros à 
Mme X... ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en 
son audience publique du treize octobre deux mille dix. 

 


